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Pourquoi Yooz est LA solution de 
dématérialisation de factures que les 

utilisateurs JD Edwards choisissent.

Un processus de
dématérialisation intégré à 

JD Edwards
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Information fiable
en temps réel
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Workflows intelligents
automatisés

Workflows intelligents
permettant l’automatisation

des validations
et des paiements.

Visibilité accrue grâce
au retour paiement

Yooz envoie la liste
des factures bonnes

à payer et récupère les
données de paiement.

JD Edwards - Yooz :
une intégration automatisée

Yooz dématérialise, automatise et fluidifie vos processus factures
fournisseurs dans JD Edwards.

Des milliers d’utilisateurs JD Edwards
utilisent Yooz chaque jour ! 

De nombreuses sociétés équipées de JD Edwards ont choisi Yooz
pour automatiser leurs processus comptables... 

Parmi lesquelles...

Pourquoi choisir la solution Yooz ? 

Réduisez vos coûts
de gestion de 80%
dès aujourd’hui

Gagnez en
visibilité
sur vos processus

Détectez les
fraudes et
sécurisez vos
documents

Testez
gratuitement
et sans engagement

Paramétrez Yooz
en quelques clics

Réduisez vos délais
de validation
au temps d’un clic

Robotisez toutes
les étapes de vos
processus P2PLe meilleur niveau

d’automatisation
temps réel

La couverture
métier

maximale

La plus extrême
simplicité
d’utilisation

$

Pourquoi automatiser vos processus
achats et factures  ?

Traitement
manuel coûteux

9 à 20€
(enregistrement)

3,25 €
(archivage)

Défaut de
contrôle

3,5% 
des paiements
en erreur ou

en double

Retards
pénalisants

31%
des

paiements

Lenteur des
processus

22 à 35 
jours

pour traiter

Pourquoi automatiser maintenant ?

Vous ne pouvez
ignorer les risques
plus longtemps !

Vos concurrents
digitaux vous ont

déjà devancé !

70% des entreprises
françaises ont déclaré

avoir été victimes
d’une tentative de fraude.*

La facturation électronique
deviendra obligatoire pour
toutes les entreprises entre
le 1er juillet 2024 et
le 1er janvier 2026.**

Votre transformation
digitale a pris

suffisamment de
retard !

90% des entreprises sont
confrontées à des formes

de disruption induites par
la transformation digitale.***

La dématérialisation des
factures est à l’agenda
de 60 % de vos pairs,
comme un symbole de la
transformation digitale.***

Des délais de traitement
et validation des factures

divisés par 5 à 10. 

Et vous...
qu’attendez-vous pour obtenir 

les mêmes résultats et
vous mettre en valeur ?

Des coûts de gestion
réduits de 80%.

Une
rentabilité 26%
supérieure.***

Un chiffre d’affaires 
de +9%.***

Baromètre Euler Hermes-DFCG 2020
L’obligation d’accepter des factures électroniques prendra effet pour toutes les entreprises dès le 01/07/2024 tandis que l’obligation d’émission
s’échelonnerait en fonction de leur taille : 1er juillet 2024 (grandes entreprises), 1er janvier 2025 (ETI) et 1er janvier 2026 (PME et TPE).
Ordonnance n° 2021-1190 publiée au Journal officiel du 16 septembre 2021.
Gartner Insights 2018, https://www.gartner.com/smarterwithgartner/mobilize-every-function-in-the-organization-for-digitalization
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***

Il en va de votre crédit personnel !

Les décideurs comptables et financiers chez Decathlon et Tupperware
qui ont choisi d’automatiser leurs processus comptables,

ont divisé par 2 à 5 leurs délais de traitement des factures.

https://www.linkedin.com/company/yooz/
https://twitter.com/Yooz_Demat
https://www.facebook.com/yooz.demat/
http://www.getyooz.com/fr

